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Prières.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur la Table.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du préposé aux pétitions 
sur les pétitions présentes le 9 courant, lesquelles sont lues et reçues et sont comme 
suit :—•

De Herbert Walter Ecclestone, de la cité de Toronto, comté de York, province de 
l’Ontario, époux légitime de Reta Carley Ecclestone (née Hughes), de la cité de 
Détroit, Etat du Michigan, l’un des Etats-Unis d’Amérique, pour une loi de divorce 
d’avec ladite Reta Carley Ecclestone, son épouse,—M. Pedlow.

De Richard Ernest Anderson, de la cité de Toronto, comté de York, province de 
l’Ontario, époux légitime de Evelyn Anderson (née Smith), du même lieu, pour une 
loi de divorce d’avec ladite Evelyn Anderson, son épouse,—M. Cronyn.

De la Montreal and Southern Counties Railway Company, pour une loi à l’effet 
de prolonger le délai pour compléter et mettre en opération les lignes de chemins de 
fer qu’elle est autorisée à construire,—M. Archambault.

M. l’Orateur informe la Chambre, que le greffier a déposé sur la Table le second 
rapport de l’examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est lu comme suit :—

Conformément à la règle 96, paragraphe 2, l’examinateur des pétitions pour bills 
privés a l’honneur de présenter son second rapport comme suit:—

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et 
constate que les prescriptions de la règle 91 ont été suivies dans chaque cas, savoir 

De John Alexander Livingstone et autres, pour une loi d’incorporation sous le 
nom de The T. Eaton Life Assurance Company.

De John Alexander Livingstone et autres, pour une loi d’incorporation sous le 
nom de The T. Eaton General Insurance Company.

De la Trust and Loan Company of Canada, pour une loi pour certains amende
ments à sa loi d’incorporation. •

De John Alexander Macintosh et autres, pour une loi d’incorporation sous le nom 
de Scottish Canadian Assurance Corporation.


